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Ce journal vous est offert par la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults et la Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond.

MOT DE LA COORDO 2

Coordonnatrice aux loisirs
et aux communications

Geneviève Payette

Pour commencer, je voudrais remercier tous les citoyens et les citoyennes qui se
sont déplacés au terrain de balle pour la Fête du voisinage le 1er juin dernier.
Grâce à votre participation, l’événement a connu un franc succès !

Le 4 juillet, je vous invite à assister au spectacle du groupe Par les cornes à 19 h 30
au terrain de l’église dans le cadre des Jeudis en chansons organisés par la Société
Saint-Jean-Baptiste du Centre-du-Québec (En cas de pluie, le spectacle aura lieu au
centre communautaire). Pendant 90 minutes, le trio de musiciens composé
d’Amélie Boisclair, de P-A Lemay et de Jean-Philippe Gagnon vous fera entendre un
amalgame entraînant et touchant de mots en français bien choisis déposés sur des
musiques country-folk-bluegass-cajun. Pour plus de détails, vous pouvez consulter
la page 7 de votre journal municipal.

Si vous avez des idées d’activités pour l’automne, n’hésitez pas à me les
transmettre par téléphone au 819 336-4460 poste 226 ou par courriel à l’adresse
suivante : loisirs@stebrigittedessaults.ca. Il me fera plaisir de prendre connaissance
de vos suggestions avant d’entamer la nouvelle saison.

Le 16 juin, on souligne la fête des Pères. Bonne fête à tous les papas et les grands-
papas de Sainte-Brigitte-des-Saults ! 

Pour terminer, je vous souhaite un très bel été puisque Le Jaseur fera relâche au
mois de juillet et au mois d’août. Profitez pleinement de vos vacances pour passer
du temps précieux en famille ainsi que pour faire le plein d’énergie.



VACANCES ESTIVALES
 Fermeture du bureau municipal

 Le bureau municipal sera fermé
 du 19 juillet au 4 août inclusivement .

Pour les colis, vous pourrez aller les récupérer au
bureau de poste de Notre-Dame-du-Bon-Conseil
situé au 160, rue Saint-Thomas.

Heures d’ouverture du bureau de poste 
 de Notre-Dame-du-Bon-Conseil :

Bonnes vacances !

Lundi. mardi, mercredi et vendredi :
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30

Jeudi :
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 18 h 30

FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC / FÊTE DU CANADA
 Fermeture du bureau municipal

À l’occasion de la Fête nationale du Québec et de la Fête du Canada ,
le bureau municipal sera fermé

les lundis 24 juin et 1er juillet 2024.

Depuis le mois de mai, le bureau municipal de Sainte-
Brigitte-des-Saults est devenu un point de dépôt du
journal l’Express. Vous pouvez donc dès maintenant
vous présenter au 319, rue Principale pour venir
chercher un exemplaire de votre hebdo régional et ce,
du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

JOURNAL
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Coordonnées :
319, rue Principale
Sainte-Brigitte-des-Saults (Québec) J0C 1E0
Tél. : 819 336-4460 | Téléc. : 819 336-4410
Courriel : municipalite@stebrigittedessaults.ca
Heures d’ouverture : 
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Dates des prochaines séances du conseil municipal :
10 juin - 20 h
8 juillet - 20 h
12 août - 20 h

e2   VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES
La Municipalité désire vous rappeler que le deuxième
versement des taxes municipales est prévu pour le     
8 juillet prochain.



Lors de la séance du conseil municipal du mois de
mars, le conseil a pris la décision de rembourser les
frais de non-résident jusqu’à concurrence de 50 dollars
par enfant inscrit dans un camp de jour estival dans
une municipalité voisine cette année. 

Les parents concernés ont jusqu’au 30 septembre 2024
pour présenter leurs pièces justificatives afin de
bénéficier de ce remboursement.

CAMP DE JOUR : 
REMBOURSEMENT 

DES FRAIS DE NON-RÉSIDENT
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La Municipalité vous invite à regarder une capsule
vidéo ayant pour titre « C’est notre histoire » réalisée
par la télévision communautaire de Valcourt (TVME).
Pendant votre visionnement, vous pourrez entendre le
témoignage de notre maire, M. Jean-Guy-Hébert, ainsi
que celui de M. Michel Proulx et de M. Christian Jutras,
conseiller municipal. 

La capsule vidéo est disponible sur notre site internet
(saintebrigittedessaults.ca) dans la section « Nouvelles  
récentes ».

 CAPSULE VIDÉO 
C’EST NOTRE HISTOIRE 



Mathilde Potvin
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC
Règlement 478-2024

Plan d’aménagement d’ensemble
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D’ici la fin de l’été 2024, les membres du service
d’incendie et prévention de la Municipalité de Saint-
Cyrille-de-Wendover visiteront les résidences de notre
territoire dans le but de mieux faire connaître la
réglementation municipale en matière d’incendie
(règlement numéro 401/2015) et de vérifier dans
quelle mesure les citoyens et les citoyennes s’y
conforment. Lors de leur passage, les pompiers et
préventionnistes effectueront un bilan et vous
indiqueront s’il y a des équipements ou non à changer
dans votre demeure. Surveillez nos différents outils de
communication pour connaître les dates où ils seront à
Sainte-Brigitte-des-Saults.

 VISITE DU SERVICE 
 D’INCENDIE ET DE PRÉVENTION

AVIS est, par les présentes, donné par la
soussignée que lors de l’assemblée tenue le 15 avril
2024, le conseil municipal de la Municipalité de
Sainte-Brigitte-des-Saults a adopté le règlement sur
les plans d’aménagement d’ensemble (PAE) numéro
478/2024.

Ledit règlement a reçu le certificat de conformité
émis par la directrice générale de la MRC de
Drummond en date du 7 mai 2024, date à laquelle
ledit règlement entre en vigueur et a force de loi.

DONNÉ À Sainte-Brigitte-des-Saults, ce 27e jour du
mois de mai 2024.



Feu de joie

Selon l’article 4.2.1 du règlement 401/2015, les feux
de joie sont autorisés uniquement si toutes les
conditions suivantes sont remplies : 

le feu de joie est une activité prévue dans le
cadre d’une fête populaire ou communautaire
autorisée par le conseil de la Municipalité de
Sainte-Brigitte-des-Saults; 

l’organisme ou la personne qui désire faire un
feu en plein air a demandé et obtenu un permis
à cet effet auprès de l’autorité compétente et
s’engage à en respecter toutes les conditions. 

Feu de foyer extérieur

Selon l’article 4.3.2 du règlement 401/2015, les feux
de foyer extérieur sont permis, mais doivent
respecter toutes les conditions suivantes : 

la structure du foyer doit être construite en
pierre, en brique ou d’un métal résistant à la
chaleur; 

l’âtre du foyer ne peut excéder 75 cm de largeur
par 75 cm de hauteur par 60 cm de profondeur; 

tout foyer doit être muni d’une cheminée
n’excédant pas 180 cm et l’extrémité de cette
cheminée doit être munie d’un pare-étincelles; 

le foyer doit être situé à au moins 3 m de toute
construction, de matières combustibles, d’un
boisé ou d’une forêt. De plus, le foyer ne peut se
trouver sous un arbre ou toute autre
végétation.
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PERMIS DE FEU : QUELQUES INFORMATIONS À SAVOIR

Diverses terminologies

Feu en plein air : 
Feu à ciel ouvert qui ne comporte aucun âtre
et de dimension variable. 

Feu de joie : 
Feu en plein air allumé sur une aire publique
ou privée qui a lieu dans le cadre d’une fête
populaire autorisée par le conseil municipal. 

Feu de foyer extérieur : 
Feu allumé sur un terrain privé et contenu
dans un foyer conforme à la sous-section 3. 

Saviez-vous que vous devez demander l’autorisation
de la Municipalité pour le brûlage de matières qui ne
sont pas dans un foyer règlementaire ?

Conformément à l’article 4.1.3 du règlement
401/2015 relatif au service de sécurité incendie,
avant l’allumage de tout feu en plein air, toute
personne doit obtenir un permis de l’autorité
compétente (municipalité). Toutes les conditions
stipulées sur le permis doivent être respectées.        
À défaut, le permis de brûlage est annulé. 

Prendre note que le permis de brûlage est gratuit
et doit être délivré durant les heures d’ouverture du
bureau municipal, soit du lundi au jeudi de 8 h 30    
à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 

Feu en plein air 

Selon l’article 4.1.2 du règlement 401/2015, les feux
de plein air sont interdits en tout temps à l’intérieur
du périmètre urbain de la Municipalité de Sainte-
Brigitte-des-Saults, ce périmètre étant décrit au
plan d’urbanisme de la municipalité. 

Seuls sont autorisés les feux en plein air sur des
immeubles situés à l’extérieur de ce périmètre. 

Il est interdit de brûler des matières résiduelles à
ciel ouvert, même pour les récupérer en partie, sauf
dans le cas de branches d'arbres et de feuilles
mortes. 



Vitesse des ventes et indice d’inflammabilité

Selon l’article 4.1.5 du règlement 401/2015, même
si elle est détentrice d’un permis, il est interdit à
toute personne d’allumer, de laisser allumer ou
autrement permettre que soit allumé un feu en
plein air, de quelque nature que ce soit, lorsque la
vitesse des vents excède 25 km/h ou lorsque
l’indice d’inflammabilité de la SOPFEU est supérieur
ou égal à « élevé » pour la région. 

Avant le brûlage

Il faut s’assurer de la présence d’équipement
d’extinction, de personnel suffisant et d’une
surveillance constante par une personne de 18 ans
et plus, dès le début du brûlage jusqu’à l’extinction
finale. 
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Pendant le brûlage 

Allumer le feu au plus tôt deux heures avant le
lever du soleil et l’éteindre au plus tard deux heures
après le coucher du soleil. 

Après le brûlage

Éteindre complètement le feu avant de quitter les
lieux. Une personne qui allume un feu est
responsable de l’éteindre.

Pour plus d’informations, communiquez avec nous
au 819 336-4460. 

BARBECUE : MODE D’EMPLOI

L’été est à nos portes et nous sommes emballés à l’idée de cuisiner en plein air.

Cependant, bien que le barbecue au propane ou au gaz naturel soit un appareil sécuritaire, il importe de
savoir comment l’utiliser, l’entretenir et l’entreposer. En effet. l’appareil de cuisson et son combustible
comporte des risques de blessures, d’explosion et d’incendie.

Sachez comment l’utiliser en toute sécurité !

Installer votre BBQ à une distance d’un mètre de tout objet ou de toute matière combustible tels que
murs, portes, arbres.
Nettoyez votre BBQ régulièrement afin d’éliminer les graisses susceptibles de s’enflammer.
Gardez une distance sécuritaire entre vous et l’appareil et ne fumez pas à proximité lors de l’allumage et
de son fonctionnement.

Pour plus de conseils sur l’utilisation du barbecue, consultez le site internet du ministère de la Sécurité
publique (www.securitepublique.gouv.qc.ca).
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Après une année d’absence en 2023, la Fête du
voisinage a fait un retour le samedi 1er juin.

En effet, c’est lors d’une journée chaude et ensoleillée
que plusieurs citoyens et citoyennes ont pris part aux
diverses activités organisées par le comité des loisirs au
terrain de balle.

Les enfants ont pu participer à une heure du conte avec
Émilie Turcotte et s’amuser dans les jeux gonflables
ainsi que dans la zone de jeux géants et de plein air. 

Les maquillages réalisés par Amélie Bessette et la
présence des pompiers ont aussi été très populaires
auprès des petits et des grands.

À 15 h, plusieurs familles ont assisté au spectacle de Elsa
et Spiderman. Ces deux personnages ont également fait
de la sculpture de ballons à la suite de leur prestation
pour le plus grand plaisir des jeunes brigittois.

Tout au long de l’après-midi, Éducazoo était présent sur
le site de l’événement pour faire découvrir différentes
espèces animales aux participants et aux participantes. 

RETOUR SUR LA FÊTE DU VOISINAGE

La 2e édition de la Fête du voisinage été rendue
possible grâce à la contribution financière de La
Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults et de la
Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond.

Nous souhaitons également remercier Loca-Tente
pour le prêt des chapiteaux ainsi que les membres du
service de sécurité incendie de Notre-Dame-de-Bon-
Conseil pour leur implication.

Merci aussi à Alain Conraud et à notre responsable du
service des travaux publics, Freddy Gourlay pour le
montage du site, puis à tous les bénévoles qui étaient
présents sur place pour donner un coup de main lors
de cette journée spéciale : Valérie Bourque, Nancy
Fontaine et Claude Raîche. 

Pour terminer, nous désirons souligner la belle
collaboration du comité de la bibliothèque Michel-
David, de l’équipe de la MDJ des Saults et de la cantine
Mamie Sylvie.
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La Municipalité désire profiter de l’occasion pour remercier Loisir Sport Centre-du-Québec qui nous a offert
gratuitement la BoxUp dans le cadre du projet circonflexe - prêt-pour-bouger; un important projet de société
financé par le Gouvernement du Québec visant à mettre en place un réseau provincial d’accès gratuit aux
équipements sportifs, récréatifs et adaptés.

Surveillez notre page Facebook pour savoir 
à quel moment la BoxUp sera en fonction !
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UNE BOXUP À SAINTE-BRIGITTE-DES-SAULTS
Bonne nouvelle ! La Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults a reçu sa BoxUp. Celle-ci est installée à proximité
du terrain de pétanque et elle sera en fonction au courant du mois de juin. Elle vous permettra d’accéder
gratuitement à du matériel de sport et de loisir en libre accès via une application mobile.

Les 6 casiers connectés contiendront le matériel suivant :
Deux ensembles de boules pétanque (un ensemble pour les adultes et un ensemble pour les enfants)
Deux skateboards et deux casques de protection
Une draisienne et un casque de protection pour enfant
Un diabolo et six balles de jonglerie
Deux ballons, dont un de basketball

Grâce à cette BoxUp, la Municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults invite la population à poursuivre la pratique
d’une activité physique régulière en plein air, en libre accès et gratuitement. 

Les casiers sont connectés à une application mobile et peuvent être débloqués au moyen d’un téléphone
cellulaire. Le matériel peut être utilisé gratuitement et doit être rangé une fois l’activité terminée. La structure est
alimentée par un panneau solaire. 

Pour télécharger l’application BoxUp ou pour obtenir plus d’information, consultez le site internet : boxup.app/fr/

Veuillez noter que vous pouvez également télécharger l’application en scannant le code QR avec votre téléphone
cellulaire directement sur la BoxUp.

JARDINS COMMUNAUTAIRES
Cueillir des légumes et des fines herbes devant la
bibliothèque Michel-David et à proximité du centre
communautaire et ce, gratuitement, sera à nouveau
possible cette année grâce à l’excellent travail de Nancy
Fontaine et de Valérie Bourque. Profitez-en !
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Colorie-moi !
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Bonjour chers lecteurs !

Voici l’été qui arrive tranquillement. Profitez-en pour lire quelques livres en vous
reposant sur le bord de la piscine.

Don : 

La bibliothèque tient à remercier le député Donald Martel
pour le don de 600 $ pour l’achat de jeux de société, de
matériel de bricolage et autres.

Vacances estivales : La bibliothèque sera fermée du 19 juillet au 5 août inclusivement parce que nos
bénévoles ont aussi besoin de repos.

Inventaire : Veuillez noter que la bibliothèque sera exceptionnellement fermée le mardi 11 juin
pour l’inventaire. Cependant, le vestiaire demeurera ouvert.

Heure du conte : L’heure du conte prend une pause pour l’été. 
La prochaine aura lieu le samedi 14 septembre.

Club de lecture TD : Samedi 15 juin de 10 h à 11 h aura lieu le Club de lecture TD à la bibliothèque. 
Venez nous rejoindre pour la présentation des livres recommandés par le Club.

Fermeture :  Dimanche 23 juin pour la Fête nationale du Québec.



2 juin 9 juin 16 juin  23 juin 30 juin
Gisèle et Normand Allard Sylvie DeGrandpré Marie-Josée Turcotte Famille Bergeron Gaston et Fernande Côté

De 

Agente de pastorale
Cécile A-Lupien

 INFORMATIONS DIVERSES

Pour avoir des intentions de messe, appelez-moi ou écrivez-
moi par courriel.

Si vous voulez vous ajouter au réseau de courriels pour
l’information sur les défunts ou autres nouvelles importantes
concernant Sainte-Brigitte, dites-le-moi.

Pour céduler un baptême : 
Pierrette Bourgeois : 819 336-2846

 LA LAMPE DU SANCTUAIRE BRÛLERA AUX INTENTION DE ... :

 HORAIRE ET INTENTIONS DE MESSES POUR JUIN, JUILLET ET AOÛT 2024:

2 juin
Gilles DeGrandpré / sa famille
Brigitte Turcotte / Sylvie et Raymond T.
Jn-Marie Turcotte / Marie Josée

Fernand Chassé / Aline et Jacques Bilodeau
Fernando DeGrandpré / Suzanne DeGrandpré
Jacques Thürler (5e ann) / sa famille
André Lupien (12e ann) / sa famille

9 juin
Annette et Bruno DeGrandpré / les enfants
Réjeanne Jutras C. / Richard C. et Sylvie
Alex Turcotte / Lisette et Alain Vouligny

Parents défunt famille Lafond / Yvonne Lafond
Henri-Paul Lambert / Lorraine Harnois
23 juin à Ste-Perpétue : Réjeanne Jutras / Pierrette J. 

7 juillet
Fernande St-Germain / Pierrette Jutras
Fernando DeGrandpré / Gisèle DeGrandpré

Juliette et Arthur Harnois / Lorraine Harnois
Marie-Paule Houle / quête aux funérailles

14 juillet
Gilberte Allie Cardinal / son époux Martin
Octave Lemire / Nicole L. Cardinal

Parents défunts de Claude DeGrandpré
Gilberte Allard / Louise DeGrandpré

4 août
Marie-Andrée DeGrandpré / Danielle D.
Camil Côté / son épouse Nicole

Parents défunts de Sylvain Benoit et Guylaine G.
Marie-Paule Houle / quête aux funérailles

11 août Pauline Paillé / Lorraine Harnois
Parents défunts de Johanne et Martin St-L.

Nicole Jodoin / Gisèle et Normand Allard
Normand Lemire / quête aux funérailles
28 août à Ste-Perpétue : Germain Lacharité / Maryse L. 

MOIS DU SACRÉ-COEUR

Les bulletins paroissiaux sont disponibles par courriel :
lupien@cgocable.ca

Les inscriptions aux catéchèses des enfants se font fin août,
début septembre.

Gagnants de mai 2024 sont :
 Hélène Proulx, Lise et Donald Raîche et Denis Roy

-ÉGLISE
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Veuillez noter qu’il se peut que d’autres messes soient ajoutées suite à des demandes des familles. 
Consultez le bulletin paroissial.



À la suite de la décision du comité de la CGA de Sainte-Perpétue (Contribution Globale Annuelle)
d'informer les membres de leur communauté au sujet de la fusion des comptes de Caisse,
l’Assemblée de Fabrique de la Paroisse Notre-Dame-de-la-Paix trouve important que cette
information soit fournie avec exactitude à tous les paroissiens de la paroisse qui comprend :
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Sainte-Brigitte et Sainte-Perpétue.

Résolution pour fusion des comptes de caisse

Considérant que depuis 2009, les paroisses Sainte-Brigitte-des-Saults et Sainte-Perpétue sont
dissoutes et fusionnées avec Notre-Dame-du-Bon-Conseil pour devenir la paroisse Notre-Dame-de-la-
Paix ;

Considérant que les comptes de caisse des anciennes paroisses appartiennent depuis 2009 à la
paroisse Notre-Dame-de-la-Paix ;

Considérant que la fusion des comptes de caisse va permettre de changer la charte comptable afin de
fournir des états financiers unifiés ;

Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu après un vote à main levée : 5 POUR, 2 CONTRE,
de fermer le compte 120 (Bon-Conseil), 200029 (Sainte-Brigitte) et 400150 (Sainte-Perpétue) et de
transférer les fonds au compte 405733.

Résolution adoptée le 14 février 2023.

Cette résolution a été prise dans l'intérêt administratif de la paroisse Notre-Dame-de-la-Paix.

Prendre note que les états financiers annuels 2023 seront disponibles dès qu’ils seront adoptés
par l’Évêché. Vous pourrez vous les procurer à l’arrière de chacune de nos églises et au
secrétariat de la paroisse, 620, rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil.

L’Assemblée de Fabrique

819 336-4257
Jamisne Villemure

Votre Vestiaire regorge de beaux vêtements pour la belle saison.
Mais comme la chaleur tarde à venir, j’ai sur place des manteaux
légers, adultes et enfants, ainsi que des bottes de pluie et
bottillons doublés pour enfants.
 

En fait, afin de voir tout ce qui est mis à votre disposition pour 1 $
du morceau (ou 5 $ un sac plein), c’est de venir y jeter un coup
d’œil. Comme on dit « L’essayer, c’est l’adopter ».

En juin, en plus des mardis et mercredis, le Vestiaire sera ouvert le
samedi 15 juin de 10 h à 11 h. Veuillez également noter que nous
serons fermés du 19 juillet au 5 août pour les vacances estivales.

LE VESTIAIRE
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MDJ DES SAULTS

P D M O S E G A L P

A U A L E L B A S L
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Mot de 9 lettres
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BALLON
BATEAU
CHAUD
CORNET
JARDIN
LUNETTES
MAILLOT
PARASOL

PISCINE
PLAGE
SABLE
SANDALE
SERVIETTE
SOLEIL
VÉLO

MOT MYSTÈRE : L’ÉTÉ



Bon-Conseil

 

Présidente

819 336-5515

Danielle Bélisle

Ainsi que votre 
conseil d’administration

Danielle Bélisle
Marielle Traversy-Aubin
Christiane De Grandpré
Rolande Garon
Pierrette Lamarche
Daniel Allard
Danielle Lacerte
Jean-Luc Leclair
Nicole Vincent

Présidente
Vice-Présidente
Secrétaire
Trésorière
Administratrice,
Administrateur
Administratrice
Administrateur
Administratrice

Responsable des locations de salles et des cartes de membre.

Un immense merci tout particulier à Mme Réjeanne Comeau. Elle a quitté le poste
de présidente, mais elle demeurera parmi nous comme mentor. Elle continuera
également de travailler comme bénévole au Bar de la Salle.

Il y a maintenant des affichages sur les tableaux numériques des Municipalités.
Nous tenterons de créer un rythme de renouvellement de ces capsules d’information.

La Fadoq est un mouvement provincial. Nous faisons partie de la division Centre-du-
Québec et notre club est Bon-Conseil. Ce mouvement regroupe les gens de 50 ans et
plus.

Bienvenue à vous, nous attendons vos idées de projets avec ouverture et intérêt. Passez
un bel été, profitez du soleil et prenez du bon temps !

À bientôt !

Urgent besoin de sang

Le jeu de pétanque commence le mardi 21 mai à 18 h 30. C’est gratuit pour les
membres et 2 $ pour les non-membres. Pour information, veuillez communiquer
avec Mme Anita Lamarche au 819 816-2771.

Depuis le 1er mai 2024, les personnes de 75 ans et plus peuvent recevoir le vaccin
contre le zona gratuitement.

Une collecte de sang aura lieu le mardi 25 juin à la salle Fadoq de 13 h à 19 h. Vous
devez prendre rendez-vous au 1 800 343-7264. Donner du sang, c’est donner la
vie !

Voici le nouveau Conseil d’Administration pour la prochaine année.
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Nous voilà au terme de notre programmation 2023-2024. Nous avons eu
une année très productive et nous tenons à remercier toutes les
membres pour avoir renouvelé votre adhésion à l’Afeas pour l’année
2024-2025 et à souhaiter la plus cordiale bienvenue aux nouvelles
membres.

Nous vous rappelons qu’être membre de l’Afeas nous permet de faire
partie d’une Association unique défendant les droits des femmes en
faisant des représentations auprès des divers paliers de gouvernements
ou d’organismes qui pourront nous aider à faire avancer la cause des
principaux dossiers qui sont toujours d’actualité soient : la violence faite
aux femmes, l’égalité salariale, la reconnaissance du travail invisible,
l’environnement et plusieurs autres dossiers d’intérêt social pour les
femmes et leurs familles.

Aussi, nous profitons, de ce moment de l’année, pour remercier nos
précieux collaborateurs qui font toute la différence pour « la Bonne
Santé Budgétaire » de notre Afeas :

Grand merci à la municipalité Paroisse pour le prêt d’un local.
Grand merci à la municipalité Village pour le service des photocopies.
Grand merci à la Fabrique Notre-Dame-de-la-Paix pour le prêt d’un local.
Grand merci aux trois municipalités qui publient nos messages dans leur
journal respectif : Le Villa-Joie (Village), Le Rendez-Vous (paroisse) et Le
Jaseur (Sainte-Brigitte).

Nous faisons relâche pour la période estivale.
Passez de très heureux moments avec vos familles !

Au plaisir de vous revoir le mardi 10 septembre prochain !

Les membres de votre conseil d’administration Afeas 2024-2025

Claire Martin, présidente
Marielle Désilets, vice-présidente
Pierrette Richard, trésorière
Lucie Laplante, administratrice
Cécile Ménard, administratrice

Jacqueline Demers
Secrétaire - 819 336-3478

URGENT BESOIN DE SANG
Clinique de sang, le mardi 25 juin 2024 de 13 h à 19 h à la salle Fadoq,
541-B, rue Ducharme à Notre-Dame-du-Bon-Conseil...
Vous devez prendre rendez-vous au 1 800 343-7264.

À mettre à votre agenda

 Un don de sang sauve des vie. Ce sera peut-être la vôtre ...
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